
SERVICE D’INTERVENTION
PSYCHOSOCIALE URGENTE
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DES PROFESSIONNELS 
DE L’ACTION PSYCHOSOCIALE

- Permanents ou volontaires.

- �Tous formés en psycho-traumatologie et aux tech-
niques spécifiques d’intervention en situation de 
crise.

PSYCHOLOGUES, ASSISTANTS SOCIAUX, 
CRIMINOLOGUES, INFIRMIERS SOCIAUX…

Croix-Rouge de Belgique

Service d’intervention 
psychosociale urgente

Rue de Stalle 96
B-1180 Bruxelles

PROTECTION SANTÉ

WWW.CROIX-ROUGE.BE

PROTECTION SANTÉ

La Croix-Rouge agit pour protéger la vie et la santé de chacun sans aucune 
discrimination.

ACTIONS SOLIDARITÉ

La Croix-Rouge lutte quotidiennement pour améliorer les conditions 
d’existence des personnes vulnérables.

SENSIBILISATION HUMANITAIRE

La Croix-Rouge promeut activement le respect des principes humanitaires, 
la non-discrimination et la tolérance.

INTERVENTIONS CATASTROPHES

La Croix-Rouge  travaille chaque jour pour prévenir et alléger les souffrances 
des victimes de catastrophes.

NOTRE EQUIPE

>

Notre philosophie d’action est préventive, collective 
et basée sur les ressources; elle intègre les autres 
intervenants professionnels.

Nous assurons, rapidement, 24h/24, un renfort aux 
professionnels ainsi qu’un soutien psychologique 
individuel ou collectif aux victimes.

02 371 34 23

02 347 36 67

sisu@redcross-fr.be
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Service d’intervention psychosociale urgente

LA FINALITÉ DU SISU

LA PRÉVENTION DES TRAUMATISMES 
PSYCHOLOGIQUES

Si depuis sa création, la Croix-Rouge s’occupe activement 
des blessés et des souffrances physiques. Depuis près de 
20 ans, le Service d'intervention psychosociale urgente 
(Sisu) se fait fort de prévenir et de soulager les blessures 
invisibles de type moral qui touchent les citoyens dans 
une grande variété de situations. 

C’est un fait à présent bien reconnu que des événements 
critiques divers (accident, incendie, inondation, violence 
provoquée par l’homme ou par la nature) peuvent provo-
quer des souffrances chez ceux qui en sont l’objet ou le 
témoin, qu’ils soient blessés physiquement ou non. Ces 
changements affectent le moral ou le psychisme. 

Une démarche appropriée permet de restreindre l’impact, 
l’étendue ou la durée de ces bouleversements intérieurs. 
Cette démarche, dite psychosociale, est activée après 
l’événement critique.

Par ces interventions, le Sisu permet aux personnes et 
aux collectivités de retrouver toutes leurs ressources, 
leur autonomie et leur capacité d’initiative. 

LE SISU

LES ACTIVITÉS S’ORGANISENT EN 2 AXES

>

>

AXE PRÉVENTION :

AXE INTERVENTION :

Développer les moyens de réponse aux besoins 
psychosociaux des personnes impliquées.

Répondre aux besoins psychosociaux,  
psychologiques et psychothérapeutiques  
des personnes impliquées.

- �Développement du volet psychosocial  
des plans d’urgence publics ou privés

- Formation des intervenants psychosociaux

- �Encadrement des intervenants Croix-Rouge 

- �Maintien et développement d’une dynamique  
de collaboration avec nos partenaires

CONTEXTES D’INTERVENTION

Catastrophes

Événements critiques tant en 
institutions publiques que privées 
(braquages, accidents du travail,  
violences physiques ou verbales…)

Événements traumatiques touchant des particuliers

Équipes et intervenants dans la crise 
(équipes psychosociales, forces de l’ordre…)

Intervenants Croix-Rouge

Accueil et guidance des Belges  
rapatriés de l’étranger

Partenariat avec l’équipe du Disaster Victim  
Identification de la police fédérale

Actions dans le contexte hospitalier d’urgence
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LE SISU INTERVIENT 
AVANT, PENDANT 

ET APRÈS LA CRISE

Notre finalité : Que toute personne 
impliquée dans un événement critique 
puisse trouver une réponse adaptée 
à ses besoins psychosociaux.
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